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COMMUNE DE BOURBACH-LE-HAUT 
Département du HAUT-RHIN – Arrondissement de THANN 

 
 PROCES – VERBAL 

des délibérations du conseil municipal  
 

Séance du 15 avril 2015 
 

********************* 
 
Nombre de conseillers élus :  11 
Nombre de conseillers en fonction : 11 
Nombre de conseillers présents :      7 
 
Sous la présidence de monsieur le maire. 
 
Membres présents : GROELL Geneviève, MANSUY Joël, SCHERRER Didier, 

RUSCH-COLOM Maéva, FISCHER Jean-Lou, GROSDEMANGE 
Stéphanie, DA COSTA Nathalie. 

 
Membres absents excusés : HEIMBURGER Michel (donne procuration à GROSDEMANGE 

Stéphanie), PEQUIGNOT Daniel (donne procuration à FISCHER 
Jean-Lou), STENGER Frédéric, WELKER-JENN Caroline. 

  
  ******************************* 

  
Monsieur Joël Mansuy, maire, ouvre la séance et souhaite la bienvenue à l’assemblée et 

remercie les membres présents.  
 

1) Approbation du compte-rendu du 11 mars 2015. 
 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte-rendu du 
11 mars 2015. 
 
 2) Approbation du compte administratif 2014 de la régie des gîtes ruraux. 

 
 Sous la présidence de Jean-Lou Fischer, premier adjoint, le conseil municipal prend 
connaissance de ce document et l’examine. Il en ressort : 
 

- Section de fonctionnement 
 

total des dépenses  :            42 253,26 € 
total des recettes  :            64 870,59 € 
 
excédent de fonctionnement :    22 617,33 € 
 

- Section d’investissement 
 

total des dépenses  :    10 742,53 € 
total des recettes  :    41 619,73 € 
 
excédent d’investissement :    30 877,20 € 
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Résultat de clôture 2014 excédent   53 494,53 € 
 
Hors de la présence de Joël Mansuy, maire, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte 
administratif. 
 
Compte de gestion 
Le compte de gestion dressé par le comptable public Eric BRAILLON et dont les résultats sont en 
conformité avec ceux du compte administratif est également approuvé.  
 
 3) Affectation des résultats - Régie des gîtes ruraux. 

 
 Le conseil municipal, 
 
- après vote du compte administratif 2014 en accord avec le compte de gestion du receveur, 
 
- considérant les résultats de l’exercice 2014 
 
excédent de 30 877,20 € en section d’investissement  
excédent de 22 617,33 € en section de fonctionnement 
 
et les résultats de clôture au 31/12/2014, à savoir 
 
La somme de 5 398,44 € est affectée au compte 1068 en recette d’investissement et fera l’objet 
d’un titre de recette en 2015. 
  

4) Approbation du budget primitif 2015 - Régie des gîtes. 
 
 Monsieur le maire propose à l’assemblée d’examiner les propositions du budget primitif 
2015. Après lecture tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement 
dépenses et recettes, il propose de passer au vote.  
 
Le budget primitif 2015 est adopté à l’unanimité des membres présents et s’équilibre dans la 
section de fonctionnement et dans la section d’investissement de la façon suivante : 
 
Section de fonctionnement    Section d’investissement 
 
- dépenses :     78 918,89 €     - dépenses :   48 139,12 € 
- recettes   : 78 918,89 €     - recettes :  48 139,12 €  
  
 5) Approbation du compte administratif 2014 de la commune. 

 
 Sous la présidence de Jean-Lou Fischer, premier adjoint, le conseil municipal prend 
connaissance de ce document et l’examine. Il en ressort : 
 

- Section de fonctionnement 
 

total des dépenses  :            467 886,35 € 
total des recettes  :            511 038,53 € 
 
excédent de fonctionnement :     43 152,18 € 
 

- Section d’investissement 
 

total des dépenses  :    464 524,06 € 
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total des recettes  :    552 703,63 € 
excédent d’investissement :    88 179,57 € 
 
Résultat de clôture 2014 excédent   131 331,75 € 
 
Hors de la présence de Joël Mansuy, maire, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte 
administratif. 
 
Compte de gestion 
Le compte de gestion dressé par le comptable public Eric BRAILLON et dont les résultats sont en 
conformité avec ceux du compte administratif est également approuvé. 
 
 6) Affectation des résultats de la commune. 

 
 Le conseil municipal, 
 
- après vote du compte administratif 2014 en accord avec le compte de gestion du receveur, 
 
- considérant les résultats de l’exercice 2014 
 
excédent de 88 179,57 € en section d’investissement  
excédent de 43 152,18 € en section de fonctionnement 
 
et les résultats de clôture au 31/12/2014, à savoir 
 

- d’affecter les résultats comme suit : 
139 549,57 au compte 001 en recette de fonctionnement  au budget primitif 2015 
  31 775,36 € au compte 1068 en recette d’investissement et fera l’objet d’un titre de 
recette en 2015. 
 
 7) Approbation du budget primitif 2015 de la commune. 

 
 Monsieur le maire propose à l’assemblée d’examiner les propositions du budget primitif 
2015. Après lecture tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement dépenses et 
recettes, il propose de passer au vote. 
 
Le budget primitif 2015 est voté à l’unanimité des membres présents et s’équilibre dans la section 
de fonctionnement et dans la section d’investissement de la façon suivante : 
 
Section de fonctionnement    Section d’investissement 
 
- dépenses :     586 719,57 €     - dépenses :   202 935,93 € 
- recettes   : 586 719,57 €     - recettes :  202 935,93 €  
 
 8) Approbation du compte administratif 2014 des Buissonnets. 

 
Sous la présidence de Jean-Lou Fischer, premier adjoint, le conseil municipal prend connaissance 
de ce document et l’examine. Il en ressort : 
 

- Section de fonctionnement 
 

total des dépenses  :            10 550,21 € 
total des recettes  :             9 155,02 € 
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déficit de fonctionnement :     1 395,19 € 
 

- Section d’investissement 
 

total des dépenses  :    223 764,58 € 
total des recettes  :    330 989,64 € 
 
excédent d’investissement :    107 225,06 € 
 
Résultat de clôture 2014 excédent   105 829,87 € 
 
Hors de la présence de Joël Mansuy, maire, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte 
administratif. 
 
Compte de gestion 
Le compte de gestion dressé par le comptable public Eric BRAILLON et dont les résultats sont en 
conformité avec ceux du compte administratif est également approuvé.  

 9) Affectation des résultats des Buissonnets. 
 

 Le conseil municipal, 
 
- après vote du compte administratif 2014 en accord avec le compte de gestion du receveur, 
 
- considérant les résultats de l’exercice 2014 
 
excédent de 107 225,05 € en section d’investissement  
déficit de 1 395,19 € en section de fonctionnement 
 
et les résultats de clôture au 31/12/2014, à savoir 
 

- d’affecter les résultats comme suit : 
5 235,19 au compte 002 en dépense de fonctionnement  au budget primitif 2015 

          21 290,26 au compte 001 en recette d’investissement au budget primitif 2015. 
 
10) Approbation du budget primitif 2015 des Buissonnets. 

 
 Monsieur le maire propose à l’assemblée d’examiner les propositions du budget primitif 
2015. Après lecture tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement 
dépenses et recettes, il propose de passer au vote.  
Le budget primitif 2015 est voté à l’unanimité des membres présents et s’équilibre dans la section 
de fonctionnement et dans la section d’investissement de la façon suivante : 
 
Section de fonctionnement    Section d’investissement 
 
- dépenses :     95 150,96 €     - dépenses :   240 000,00 € 
- recettes   : 95 150,96 €     - recettes :  240 000,00 €  

 11) Impôts locaux : taux d’imposition des trois taxes. 
 
Le maire donne lecture du courrier que le président de la Communauté de communes de 

Thann-Cernay (CCTC) a également lu lors de la dernière réunion plénière concernant la fiscalité.  
D’un commun accord avec la CCTC, le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas 
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augmenter les trois taxes. Le produit fiscal global prévisionnel total se monte à 108 997  € et se 
résume comme suit : 
 

Taxes Bases  2015 Taux votés Produits 
d’habitation 526 300       8.66 45 778 
foncière (bâti) 337 400     12.21 39 976 
foncière (non bâti)   15 900  147.44 23 443 
 
 12) Bilan et organisation du périscolaire. 
 
 Stéphanie Grosdemange, seconde adjointe, informe l’assemblée qu’en raison du nombre 
d’enfants fréquentant le périscolaire, il y a lieu, dès que le seuil de douze enfants est atteint, de 
prévoir une seconde personne pour l’encadrement, à savoir notamment Estelle Argentieri ou 
Caroline Hergalant. 
 
 D’autre part, un centre de loisirs aura lieu du 6 au 10 juillet 2015, destiné aux enfants entre 
7 et 11 ans avec un effectif maximum de 14 participants. Une sortie d’une journée sera proposée 
au parc de Wesserling. A cette occasion, les enfants bénéficieront d’activités présentées par les 
animateurs du parc. Un contrat de travail sera rédigé pour les deux animatrices basé sur les 
rémunérations des années précédentes conformément à la délibération du 1er juillet 2013.   
 
 Le conseil municipal propose de fixer les tarifs suivants : 

   
 TRANCHE 1 TRANCHE 2 

140 € pour l’ensemble du 
séjour 

 

160 € pour l’ensemble du 
séjour 

Famille 1 enfant M < 27 600€ Sup. à 27 600€ 
Famille 2 enfants M < 32 400€ Sup. à 32 400€ 
Famille 3 enfants M < 45 600€ Sup. à 45 600€ 

 
 Le conseil municipal approuve à l’unanimité lesdits tarifs. 
 
 Une réflexion est aussi à l’étude, afin de proposer pour l’année prochaine une animation 
pour les adolescents sous forme de projet civique.  
 
 Aussi, le deuxième contrat enfance jeunesse pour la période 2015-2018 sera approuvé très 
prochainement en partenariat avec le Caisse d’allocations familiales du Haut-Rhin, la CCTC et ses 
différentes communes dont Bourbach-le-Haut. 
 
 13) Etude chaufferie bois. 
 

Le maire présente une offre de prix du bureau d’études thermiques West de Bischwiller-
lès-Thann qui s’élève à 4200 € HT.  Le maire précise qu’une aide financière, à raison de 35 % 
émanant de la Région et de 35 % de l’ADEME, est envisageable. Après différents échanges, le 
conseil municipal propose d’en délibérer et : 

 
- d’adopter le lancement de l’étude  
- d’approuver le plan de financement  
- d’autoriser le maire à signer tous documents y afférent.   
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 14) Verger communal. 
 
 En raison de l’absence de Michel Heimburger,  conseiller municipal,  le maire présente le 
dossier a sa place. Il évoque que la clôture actuelle n’est pas adaptée afin de protéger les arbres 
fruitiers du gibier. Il serait préférable de la remplacer par une clôture anti-gibier d’une hauteur de 
1 m 20  à 1 m 50. Le coût d’achat  des piquets et du grillage s’élève approximativement à 1100 € 
T.T.C. Le maire présente également un devis pour l’achat de matériel (extracteur, maturateur, 
broyeur, pressoir, stérilisateur)  pour un montant de 1500.00 € TTC. Reste toutefois à prévoir le 
raccordement au réseau d’eau qui se trouve à proximité. Le maire se renseignera sur les 
possibilités d’obtention de subventions pour l’achat dudit matériel. 
 
 15) Contrat d’assurance des risques statutaires. 
 
 Le maire expose : 

- l’opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un contrat d’assurance statutaire 
garantissant une partie des frais laissée à sa charge, en vertu de l’application des textes 
régissant le statut de ses agents ; 

- l’opportunité de confier au centre de gestion du Haut-Rhin le soin d’organiser une 
procédure de mise en concurrence 

- que le centre de gestion peut, dans le cadre de ses missions à caractère facultatif, souscrire 
un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la 
collectivité. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 26 ; 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
Décide : 
La collectivité charge le centre de gestion du Haut-Rhin de lancer une procédure de marché 
public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d’assurances auprès 
d’une entreprise agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales 
intéressées. 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- agents affiliés à la CNRACL : décès, accident / maladie imputable au service, maladie 
ordinaire, longue maladie / maladie de longue durée, maternité / paternité / adoption, temps 
partiel thérapeutique, disponibilité d’office, invalidité 
 

- agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail / maladie professionnelle, maladie 
ordinaire maladie grave, maternité / paternité / adoption, temps partiel pour motif 
thérapeutique 

Elles devront prendre effet au 1er janvier 2016, pour une durée de 4 ans, et être gérées sous le 
régime de la capitalisation. 
La décision éventuelle d’adhérer aux conventions proposées fera l’objet d’une délibération 
ultérieure. 
 
           16) Communications. 
    
 Autorisation de circuler 
 
 Le maire informe le conseil que Francis Zeller sollicite l’autorisation du circuler sur les 
hauteurs du Rossberg. D’un commun accord, le conseil municipal décide de lui accorder une 
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autorisation de circuler pour toute la durée du bail à savoir jusqu’au 1er février 2024. Le maire 
précise toutefois que cette autorisation sera caduque s’il devait y avoir résiliation du bail. 
  

Groupement de commande pour la fourniture de gaz 
 
La CCTC lance un marché pour la fourniture de gaz auprès des communes membres à 

compter du 1er janvier 2016 et pour une durée de trois ans. La commune ne disposant pas de ce 
type d’installation, elle ne participera pas à cette consultation.  
  
           17) Divers. 

 
Montée historique de voitures anciennes 
 
Une réunion en présence des organisateurs aura lieu le 24 avril à 19 h au restaurant La 

bougie. Différents thèmes seront abordés, notamment la règlementation, la buvette, le service 
repas, etc… . 

 
Bulletin communal 
 
La prochaine réunion aura lieu le 22 avril à 19 h 30 à la mairie. 
 
Election du conseil municipal 
 
Le maire évoque le premier anniversaire depuis les élections municipales en mars 2014. Il 

souhaite remercier les membres du conseil pour leur engagement et leurs soutiens. 
 
Opération Haut-Rhin propre 
 
Le maire remercie l’ensemble des participants, petits et grands, pour leur dévouement à 

l’occasion de cette traditionnelle opération.  
 
Commune nouvelle 
 
Le maire donne lecture du courrier du maire de Rammersmatt par lequel ce dernier propose 

d’organiser une réunion entre différentes communes. A savoir : Leimbach, Roderen, 
Rammersmatt, Bourbach-le-Bas et Bourbach-le-Haut. Ceci afin d’aborder le thème des communes 
nouvelles. Après différents échanges et d’un commun accord, le conseil municipal n’est pas 
favorable à ce projet et ne souhaite pas y donner suite. 

  
Foyer rural François-Nussbaum 
 
Un inventaire de la vaisselle du foyer rural aura lieu le 6 mai à 9 h. 
 
Intervention de Sabine Bajard 
 
Lors des vœux à la population, il avait été convenu d'organiser une rencontre avec Sabine 

Bajard afin qu'elle parle du travail effectué par son fils Clément en Somalie pour le compte de 
l'ONU et de la situation dans ce pays. L'intervention aura lieu mi-mai à l’école primaire. 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 21 h 30.  
 


